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Mémo 

Calibrage des textes et des descriptifs 

Récapitulatif 
 

Type de texte 
Nombre de signes 

maximum 
(espaces comprises) 

Iconographie (photo et/ou nom de 
faune/flore pour dessin) 

[> fiche 5.2] 

Article thématique 
[> fiche 4.1] 

Titre 30 – 
Demi-page 700 1 photo et/ou nom pour dessin 
Pleine page 1 500 (pour 1 à 2 articles) 1 à 2 photos et/ou noms pour 

dessins 
Double page 3 000 au total (pour 2 à 4 

articles) 
2 à 4 photos et/ou noms pour 
dessins 

Découvrir la région 
[> fiche 4.2] 

1 500/page 10 à 15 photos pour l’ensemble du 
texte 

Texte de 4e de couverture 
[> fiche 4.3] 

500 – 

Descriptif GR 
[> fiche 3.1c] 

2 800/page 1 photo si le texte est en dessous 
de 2 500 signes 

Descriptif PR 
[> fiche 3.2c] 

Nom 30 – 
Chapô 200 – 
Descriptif 2 000/page* 1 nom pour dessin 

1 photo si le texte est en dessous 
de 1 500 signes 

* Pour un descriptif d’itinéraire urbain, le nombre de signes est porté à 2 500. Dans ce cas, deux 
doubles pages sont dédiées. 
 

Où trouver l’info ? 
Afin de s’assurer que le nombre de signes est respecté, des fonctionnalités existent. 

Dans Word 
Il existe deux possibilités pour vérifier le nombre de signes d’un texte :  
- Après saisie, sélectionner l’intégralité du texte, puis cliquer dans la barre d’outils en bas à gauche, sur 
le nombre de mots. Une fenêtre s’affiche alors indiquant un certain nombre d’informations. 
- Aller dans l’onglet « révision » et cliquer sur « statistiques ». La même fenêtre que précédemment 
s’affiche. 
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